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RESUME

1. Lors de nombreuses conférences internationales tenues dans les années 90, il a été convenu que des liens existaient entre population, sécurité alimentaire et environnement et qu’il fallait les intégrer dans la planification générale du développement pour assurer le développement durable. En organisant des conférences et des ateliers et en entreprenant des travaux de recherche, la CEA a contribué, dans une large mesure, à sensibiliser les Etats membres à ces interdépendances. Elle a lancé le modèle informatique interactif PEDA (Population, Environnement, Développement et Agriculture), qui permet de comparer les effets à long terme de divers choix politiques sur la sécurité alimentaire des populations. Elle a organisé des ateliers de formation sur le modèle PEDA à Addis-Abeba et dans deux  de ses Bureaux sous-régionaux. 

2. Après avoir mené pendant presque cinq ans des activités de plaidoyer et de sensibilisation concernant les interdépendances entre population, environnement, développement et agriculture (ci-après, "les interdépendances"), la Commission a été chargée par le Comité du développement durable, lors de sa deuxième réunion, d’évaluer, pour en faire le point, l’impact de ses activités dans les Etats membres. Elle a étudié, à cet égard, les progrès accomplis en ce qui concerne les activités de sensibilisation aux  grandes interdépendances en Afrique. Pour ce faire, les dix pays africains suivants ont été retenus, compte tenu de la représentation géographique et linguistique : Ghana, Nigéria, Ethiopie, Kenya, Ouganda, Tanzanie, Rwanda, Maurice, Afrique du Sud et Madagascar. 

3. Etant donné le grand nombre d’acteurs qui interviennent, à différents niveaux, en matière de développement dans les Etats membres, cette étude ne donnera qu’une indication relative du rôle joué par la  CEA pour incorporer les interdépendances dans les politiques de ces pays. La CEA a envoyé un questionnaire aux institutions des Etats membres qui s’emploient à sensibiliser les pays aux interdépendances du développement durable et/ou à celles qui pourraient influer, dans une large mesure, sur ces relations d’interdépendance, bien qu’elles n’aient pas pour vocation première de promouvoir le développement durable. 

4. Il ressort de l’analyse des résultats du questionnaire, de l’examen de documents d’orientation et des débats avec les membres des institutions chargées de formuler des politiques que ces institutions et leur personnel sont conscients de la nécessité d’étudier globalement les questions sectorielles relatives à la population, à l’environnement et au développement. Souvent les questions sectorielles sont abordées de façon multisectorielle dans les documents d’orientation et les stratégies. Dans la plupart des cas, une approche participative a été adoptée pour la formulation des politiques, en collaboration avec le personnel des autres secteurs ainsi que d’autres parties prenantes. Toutefois, même si un organe de haut niveau coordonne les questions de développement durable au niveau national et que la plupart des stratégies recommandent une approche multisectorielle,  il n’est pas évident qu’une telle approche soit toujours suivie au stade de la mise en œuvre. 

5. Dans la moitié des pays étudié, le modèle PEDA est bien connu en tant qu’instrument de planification, même si tous les ministères ne l’utilisent pas. La CEA doit s’efforcer d’encourager l’utilisation de cet instrument dans les Etats membres et veiller à ce qu’il serve à améliorer le processus de planification. Les Etats membres utilisent de plus en plus d’autres instruments d’analyse tels que les systèmes d’information géographique/la comptabilité de l’environnement/des ressources naturelles, qui les sensibilisent aux relations d’interdépendance. 

II. INTRODUCTION

6. Les conférences internationales tenues dans les années 90, notamment la Conférence sur l’environnement et le développement qui a adopté Action 21 (1992), la Conférence internationale sur la population et le développement (1994), le Sommet mondial pour le développement social (1995), la quatrième Conférence mondiale sur les femmes (1995) et le Sommet mondial de l’alimentation (1996) ont reconnu les liens entre population, sécurité alimentaire et environnement et la nécessité de les intégrer dans la planification globale du développement pour promouvoir le développement durable. 

7. La Commission économique pour l’Afrique (CEA) a joué un rôle important à cet égard en organisant des conférences et des ateliers à l’intention des Etats membres. Par exemple, en se fondant sur la Position commune africaine de Rio, elle a élaboré des stratégies de mise en œuvre d'Action 21, que la Conférence des ministres de la CEA a adoptées en 1993. De même, elle a contribué à l’adoption de la Déclaration de Dakar/Ngor (DDN) à la troisième Conférence africaine sur la population, en 1992, au cours de laquelle l’accent a été mis sur le concept de développement durable ainsi que la nécessité d’intégrer la population, l’environnement et les applications de la technologie dans la planification du développement. Outre l’adoption de la Déclaration de Dakar/Ngor, la troisième Conférence africaine sur la population a également défini les conditions permettant d’assurer des rapports harmonieux et durables entre population, environnement et développement. 

8. En 1998, la Commission s’est efforcée de mieux faire connaître les questions complexes que recouvre l’analyse des liens entre population, environnement, développement et agriculture. Au cours de cette année, ses activités ont débouché sur la convocation d’une réunion (en décembre 1998) des parties prenantes, parmi lesquelles des experts de haut niveau, pour créer un groupe d’experts de haut niveau chargé d'élaborer le point de vue du continent en ce qui concerne ces interdépendances.  En janvier 1999, la Commission a convoqué la première réunion du Comité du développement durable  pour examiner de façon plus approfondie ces questions. La deuxième réunion biennale du Comité du développement durable s’est tenue en novembre 2001 et la troisième, au cours de laquelle le présent rapport sera présenté, se tiendra à la fin de 2003. 

9. Parallèlement à ces réunions de groupe d’experts, la Commission a cherché d’autres moyens de promouvoir la prise en compte des interdépendances entre population, production vivrière et environnement  dans le cadre du développement durable en menant des activités de plaidoyer et de sensibilisation au niveau des hauts responsables. C’est ainsi qu’elle a contribué à l’élaboration du modèle PEDA (Population, Environnement, Développement et Agriculture), modèle informatique interactif qui permet de comparer les effets à long terme de divers choix politiques sur la sécurité alimentaire des populations. Ce modèle a suscité beaucoup d’intérêt lors des deux réunions du Comité du développement durable et l'élargissement de sa diffusion auprès des Etats membres est périodiquement demandé à la CEA. Pour créer les capacités humaines et institutionnelles nécessaires à l’utilisation du modèle PEDA et à la bonne gestion des interdépendances, la CEA a organisé à Addis-Abeba en 1999 un atelier de formation sur le modèle  PEDA qui a regroupé une vingtaine d’experts.  Elle a également présenté le modèle dans deux de ses  cinq bureaux sous-régionaux: le Bureau sous-régional pour l’Afrique de l’Est en 2000 et le Bureau sous-régional pour l’Afrique de l’Ouest en 2002. 

10. Presque cinq ans après le lancement des activités de plaidoyer et de sensibilisation concernant les interdépendances, le CDD a, lors de sa deuxième réunion, chargé la Commission d’évaluer, pour en faire le point, les progrès accomplis en ce qui concerne les incidences de ses activités au niveau des Etats membres . C’est pourquoi, la Commission a étudié  les progrès accomplis pour mieux sensibiliser les Etats membres aux interdépendances en Afrique. Pour cette étude, elle a pris, comme année de référence, 1998. L’évaluation comprenait trois niveaux :

· Premier niveau : taux de participation aux réunions, etc.;

· Deuxième niveau : niveau des activités de sensibilisation et de plaidoyer menées par la CEA en ce qui concerne les interdépendances et mesure dans laquelle elles ont eu des incidences sur les politiques que les Etats membres ont élaborées; 

· Troisième niveau : impact des activités de la CEA sur les populations africaines en ce qui concerne, par exemple, l’amélioration de la sécurité alimentaire au fil des ans. 

Etant donné que la CEA ne disposait pas de beaucoup de temps pour étudier les relations d’interdépendances, c’est l’indicateur concernant le deuxième niveau qui a été utilisé pour cette étude. 

11. Des acteurs multiples intervenant, à différents niveaux,  dans le développement des Etats membres de la CEA, cette étude ne donnera qu'une indication relative du rôle joué par la CEA pour incorporer les relations d’interdépendance dans les politiques de ces pays. En outre, les pays incorporent ces relations dans leur planification, leurs politiques et programmes pour diverses raisons. Il convient de prendre en compte ces facteurs et il nous faut les saisir dans la mesure du possible dans le cadre de ce questionnaire. 

12. Pour cette analyse, il a fallu chercher des informations auprès des institutions des Etats membres qui :

· Ont principalement pour vocation de sensibiliser les Etats membres aux interdépendances en vue d’assurer un développement durable; 

· Pourraient influer dans une large mesure sur les relations d’interdépendance, même si le développement durable n'est pas leur vocation première. 

Les institutions de la première catégorie interviennent, par exemple, dans  les secteurs de l’agriculture, de l’environnement et de la population. Celles de la deuxième catégorie s’occupent de financement et/ou de planification, de sciences et de technologie. Les renseignements nécessaires ont été obtenus en dépouillant le questionnaire et les documents pertinents. 

13. Dix pays africains ont été choisis, compte tenu de la répartition géographique et linguistique. Certains pays dans lesquels une formation a été dispensée en ce qui concerne le modèle PEDA ont été également inclus dans la liste. Ont  donc été choisis les pays suivants: Ghana, Nigéria, Ethiopie, Kenya, Ouganda, Tanzanie, Rwanda, Maurice, Afrique du Sud et Madagascar. Dans tous les pays concernés, les entretiens ont eu lieu principalement avec le personnel des institutions et ministères suivants : 

Ministère des finances et/ou de la planification; 

Ministère de l’agriculture

Ministère de l’environnement/des ressources naturelles et/ou service de la protection de l’environnement

Ministère de la science et de la technologie

Conseil national de la population

En outre, dans certains pays, des entretiens ont eu lieu avec le personnel de certaines institutions qui, a-t-on estimé, s’intéressent aux relations d’interdépendance telles que le ministère de l’éducation ou les services de la Présidence et de la Vice-Présidence. 

14. L’analyse a porté principalement sur la connaissance des relations d’interdépendance, sur  les moyens utilisés pour susciter une prise de conscience et sur l'influence de ces facteurs sur les politiques. Ont été également étudiés les mécanismes de formulation de politiques et les arrangements institutionnels éventuellement mis en place à la suite des efforts visant à mieux faire connaître les interdépendances. 

III. Niveau de sensibilisation

15. Tous les pays sont bien conscients des relations d’interdépendance et ils reconnaissent qu’il faut prendre en compte les rapports étroits entre population, environnement et agriculture (interdépendances) dans la formulation des politiques pour les incorporer dans les politiques nationales. En fait, tous les ministères et institutions des dix pays, à l’exception d’une institution kényenne, qui n’était pas au courant de ces questions, savaient qu’il existait des relations d’interdépendance. A Maurice, les ministères et institutions en étaient conscients,  mais n’en voyaient pas l’intérêt. Les relations d’interdépendance ont été incorporées dans les politiques nationales de ces pays, sauf à Maurice où seuls le ministère de l’environnement et le Conseil de la population étaient convaincus qu’il fallait le faire. Des conférences internationales, régionales ou nationales, des ateliers/programmes de formation et, dans certains cas, l’étude de la documentation, l’élaboration de politiques et les moyens d’information internationaux/nationaux ont contribué à faire connaître les interdépendances. Environ 90 pour cent des enquêtés ont indiqué que les conférences, les ateliers et les activités de formation étaient les meilleurs moyens de faire connaître ces relations. Il est étrange de constater que les ONG sont peu touchées par la sensibilisation, 2 % des enquêtés ayant répondu par l’affirmative. 

IV.       Sensibilisation des institutions

16. Nombre d’organismes gouvernementaux, d’organismes des Nations Unies, de donateurs bilatéraux et multilatéraux s’emploient à mieux faire connaître les interdépendances. La catégorie la plus nombreuse à cet égard est celle des organismes gouvernementaux, c'est-à-dire, principalement, les organismes relevant des ministères techniques, les agences gouvernementales et les instituts de recherche. Dans tous les pays, ce sont surtout les ministères de l’agriculture et de l’environnement, les organismes de protection de l’environnement et les conseils de la population qui, selon l’enquête, participent aux activités visant à mieux faire connaître les interdépendances. Ces institutions/organismes s'emploient à mieux faire connaître les interdépendances par le biais d'activités de formation, de réunions sur les politiques, d'ateliers et des médias électroniques. Dans le cadre de leurs programmes de sensibilisation, les organismes gouvernementaux et les institutions de recherche s’adressent surtout aux décideurs, aux experts et à la population, en général. Dans certains cas, ils visent les organisations de la société civile, notamment les organisations communautaires, les chefs traditionnels et les ONG. 

V. 
 Instruments d’analyse des relations d’interdépendance

17. Très peu de ministères (en particulier ceux des finances et de la planification) se servent d’un modèle pour analyser les politiques. L'Afrique du Sud, Madagascar, le Rwanda et le Ghana le font. L’Université du Natal et le Département de développement social utilisent le SPECTRUM (modèle EPI) pour faire connaître les relations d’interdépendance. Le plus souvent, les quatre pays utilisent le système d’information géographique et la comptabilité de l’environnement/des ressources naturelles. Le Ghana, Maurice, l’Afrique du Sud et le Rwanda connaissent la comptabilité de leurs ressources naturelles et certains d'entre eux ont commencé à l'utiliser. Au Ghana, par exemple, la comptabilité des ressources naturelles a été élaborée pour les années 1991-1993. Pour certains pays, il faudra intégrer et mettre à jour cette comptabilité. La CEA s’est employée à faire connaître la comptabilité de l’environnement et des ressources naturelles en organisant un atelier  pour l’Afrique de l’Est en 2001. 

18. Toutefois, il semble que Madagascar soit le seul pays qui ait essayé d’utiliser plusieurs instruments pour mieux faire connaître les relations d’interdépendance. En 1999/2000, certains organismes ont utilisé à cet effet des instruments tels que les systèmes d’information géographique et la comptabilité de l’environnement/des ressources naturelles.  C’est grâce au système d'information géographique que l’Agence nationale de l’environnement a pu élaborer le Tableau de bord environnemental qui indique l’état de l’environnement et des ressources connexes.

19. Depuis 1994, l’Institut national de la statistique utilise un modèle économétrique pour prévoir les réactions des ménages aux différentes injections de ressources financières dans l’économie. Ce modèle a servi d’instrument d’évaluation du processus de formulation de la troisième phase du Plan national de l’environnement. Le Ministère de la population mentionné l’utilisation d’un logiciel (KPOPDEV) mis au point par un expert de l’Organisation internationale du travail (OIT) et utilisé entre 1995 et 1999 pour montrer le lien entre population et développement. 

Le modèle PEDA

20. La CEA a organisé trois ateliers principalement axés sur le modèle PEDA. Le premier, réunissant une vingtaine d’experts, s’est tenu en 1999 au siège de la CEA à Addis-Abeba. Les experts avaient pour objectif de faire connaître le modèle dans leurs pays mais, selon l’enquête, cela ne s'est pas fait. Les deux ateliers suivants se sont tenus à Kigali et à Accra  en 2000 et 2002, respectivement. Ont pris  part à l’atelier tenu à Accra les pays suivants :  Ghana,  Nigéria, Gambie, Sierra Leone et Liberia. Le Rwanda, l’Ethiopie, le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda ont pris part à l’atelier de Kigali. 

21. Le modèle PEDA n’est pas bien connu des fonctionnaires des ministères ou des institutions, sauf ceux qui ont participé aux ateliers organisés à son sujet.   Malheureusement, il n’y a pas eu de suivi de la formation au niveau des pays par la CEA ni de formation complémentaire sur place des stagiaires. Bien que la CEA n’ait pas entrepris une formation à Maurice, le Ministère de la santé et le Ministère du développement économique, en collaboration avec l’Université de Maurice, avaient commencé à  élaborer un modèle  relatif au PEDA en 1986/87. Même si les travaux préliminaires ont été effectués, le modèle n’a jamais été parachevé. 

22. Ce n’est qu’en Afrique du Sud que l'utilisation du modèle PEDA a été vraiment concluante. Même là,  les ministères en ignorent l’existence mais l’Université du Natal l’utilise.  C’est pourquoi, il  importe d’inclure les institutions de formation dans la diffusion du modèle PEDA auprès des pays, étant donné l’effet multiplicateur qui découle du fait que des étudiants et des chercheurs s'efforcent de l’améliorer.  

VI. 
Politiques

23. Tous les pays faisant l’objet de l’enquête ont adopté des politiques de développement national, des politiques économiques et autres politiques sectorielles. Les politiques de développement national des pays africains ont, en général, évolué au fil des décennies. Au cours des années 60 et 70, les plans de développement national étaient à l’ordre du jour et tous les secteurs de l’économie étaient pris en considération. Même si les décideurs ne faisaient pas cas explicitement des relations d’interdépendance, ils prenaient en considération ces questions dans les plans de développement. La situation économique s’est dégradée dans la plupart des pays africains à la fin des années 70 et au cours des années 80, en partie à cause d’un environnement économique défavorable et de l’inadéquation des politiques internes. 

24. Au milieu des années 80 et au cours des années 90, les pays africains, avec l’appui financier et l’aide-programme des organismes multilatéraux, notamment la Banque mondiale et le FMI, ont mis en œuvre des programmes d’ajustement structurel (PAS). Ces programmes portaient principalement sur les politiques économiques et avaient pour objet de stabiliser l’économie des pays africains pour stimuler la croissance. Ils différaient sensiblement des plans de développement des années 60 et 70 dans la mesure où ils portaient principalement sur les secteurs. Au cours des années 90, il était devenu évident que les PAS ne permettraient pas d’atteindre les objectifs fixés et c’est ainsi que des plans de développement, communément appelés Vision 2020 dans la plupart des pays, ont été élaborés pour englober tous les secteurs de l’économie. 

25.
 A la fin des années 90, il était manifeste que, dans la plupart des pays,  la pauvreté s’était aggravée par rapport aux années 70 et que nombre de pays étaient accablés de dettes. C’est pourquoi, la Banque mondiale a changé de politique et encouragé les pays africains à mettre en œuvre des programmes de lutte contre la pauvreté, appelés cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP). Environ 80% des pays africains et tous les pays faisant l’objet de cette enquête appliquent maintenant les CSLP pour promouvoir leur  développement. Dans certains pays, comme le Ghana, les CSLP ont remplacé Vision 2020 en incorporant certains de ses volets. Parralèlement aux CSLP, d'autres pays ont conservé d’autres plans de développement. 
26. Outre les principaux plans de développement, plusieurs autres politiques et stratégies sectorielles ont été adoptées dans les pays faisant l’objet de l’enquête.   Il y a très peu de secteurs pour lesquels cela ait  été le cas dans tous les pays. Il s’agit notamment de la politique agricole, de la politique démographique et de la politique de l’environnement ainsi que la politique en matière de science et de technologie
VII.      Formulation de politiques et interdépendances

27. Les indicateurs de l'incorporation des relations d'interdépendance aux politiques sont le processus de formulation de politiques (consultation des partenaires), les politiques proprement dites, les ateliers et les discours des responsables politiques. Les deux premiers éléments sont les indicateurs les plus importants.  Ils  montrent si les relations d’interdépendance sont prises en considération dans les politiques. Si toutes les parties prenantes participent à la formulation des politiques et que les politiques ont des effets sur les secteurs les plus importants de l’économie, alors, on peut dire que les interdépendances ont été bien prises en considération. . 

VIII.   Participation des parties prenantes à la formulation de politiques

28. L’enquête a montré que dans tous les pays et ministères, le processus de formulation des politiques avait un caractère participatif. Tous les ministères intéressés avaient participé à l’élaboration des principaux documents concernant les politiques des divers ministères sectoriels. C’est par le biais de ce processus, que les questions sectorielles pertinentes ont été incorporées dans toutes les politiques des différents ministères/organismes. Le tableau 1, ci-dessous, montre, par exemple, qu’une large consultation s’est tenue avec les parties prenantes à la formulation de politiques importantes au Kenya. 

Tableau 1. Participation des parties prenantes à la formulation des politiques au Kenya

	Politique
	Parties prenantes

	Politique nationale de population pour le développement durable
	Ministère de la planification, de l’action sociale, des sports, de la promotion des femmes, de l’éducation,  coopératives,  ONG, organisations religieuses, collectivités locales

	Stratégie de développement rural du Kenya; 2002
	Agriculteurs, donateurs, services gouvernementaux, secteur privé, ONG, instituts de recherche, experts du secteur rural (étrangers et nationaux) 

	Stratégie de lutte contre la pauvreté, 2000; Politique nationale d’alimentation, 1994; Politique nationale d’exportation de produits agricoles
	Agriculteurs, donateurs, services gouvernementaux, ONG, instituts de recherche, experts du secteur rural (étrangers et nationaux); ministère de l’agriculture; (consultation restreinte); ministère de l’agriculture, agriculteurs et partenaires de développement 

	Eaux et forêts, faune, environnement et développement; 1999
	Ministères, universités, donateurs, ONG, collectivités locales, secteur privé, organisations religieuses, environnement, eau, agriculture, Présidence, collectivités locales

	Stratégie de lutte contre la pauvreté, 2000; Plan national de lutte contre la pauvreté, 2000; élaboration de la stratégie de développement rural du Kenya
	Grand nombre de partenaires; partenaires de développement du gouvernement; secteur privé, société civile; gouvernement, éleveurs, propriétaires de ranch, organisations religieuses, ONG, donateurs, etc. 

	Document de stratégie budgétaire, 2001/2; Plan de développement national (un plan à moyen terme de développement)
	Tous les ministères, ONG, partenaires de développement (donateurs), collectivités locales, associations professionnelles, Kényens en général, tous les ministères, organismes parapublics, organisations du secteur privé, ONG, universités, partenaires de développement

	Document de stratégie budgétaire, 2002
	Ministère des finances et de la planification, Banque centrale du Kenya, Administration fiscale du Kenya, Institut kényen de recherche et d'analyse des politiques (KIPPRA) (en tant que membre du groupe de travail sur la  politique macro-économique) 


Outre le Kenya, dans tous les pays faisant l’objet de l’enquête, les parties prenantes ont également participé à la formulation des politiques. 

IX.      Prise en compte des relations d’interdépendance dans les politiques

29. Tous les ministères ont indiqué qu’ils avaient pris en considération les relations d’interdépendance dans leurs principales politiques. Certaines réponses ont même indiqué qu’ayant pris conscience des relations d’interdépendance au cours des dix dernières années, les pouvoirs publics ont revu certaines politiques pour les y incorporer et adopté de nouveaux textes législatifs pour prendre en considération ces questions. Par exemple, au Kenya, selon environ la moitié des personnes ayant répondu à l’enquête, ces dix dernières années, les pouvoirs publics, ayant pris conscience des relations d’interdépendance ont modifié certaines  politiques.   

30. L'exemple du Kenya montre que les changements résultent de la prise de conscience des interdépendances. Poussés par la libéralisation, par l’ajustement structurel et par la nécessité de prendre en considération les questions d’environnement, les pouvoirs publics ont modifié en 1994 la politique alimentaire adoptée en 1984. La stratégie a consisté à intégrer les politiques concernant la mise en  place de l’infrastructure (31 %), l’intensification de l’agriculture (23 %), l’alphabétisation (15 %) et la gestion des ressources naturelles (15%). Pour mettre en œuvre les réformes et les nouvelles politiques, il a fallu adopter de nouveaux textes législatifs. D'après 68 % des réponses au questionnaire de l'enquête, les textes législatifs avaient été modifiés peu auparavant. Parmi les secteurs concernés figurent la foresterie, la faune et la flore, l’eau et l’environnement. D'après les réponses au questionnaire, toutes les parties prenantes ont participé à la modification des textes législatifs dans tous ces secteurs. 

31. D'après au moins 90 des réponses à l'enquête, les séminaires et les ateliers avaient un caractère participatif, les intéressés y avaient participé et certains responsables politiques avaient souligné dans leurs discours la nécessité de tenir compte des interdépendances dans les politiques et les activités des populations. 

X.        Examen des politiques

32. Bien que, d'après  l’enquête, il ait semblé que les ministères aient incorporé  les relations d’interdépendance dans leurs politiques, plusieurs documents d'orientation ont été recueillis auprès des ministères et analysés. Ces documents établissaient des liens pertinents entre plusieurs secteurs. Parfois, l’analyse des liens était faible mais, dans la plupart des cas, si les liens étaient étroits, ils étaient soulignés. Il ressort de l’examen de certaines des principaux axes de la politique et de leurs objectifs que les pouvoirs publics étaient conscients de l’existence de ces liens et les avaient intégrés dans les politiques. 

33.
L’encadré 1 présente le principal objectif de la Vision 2025 de la Tanzanie qui indique l’orientation générale et l’incorporation des relations d’interdépendance. Tout comme celle des autres pays, la politique de développement de la Tanzanie prend en considération tous les secteurs et, partant, les relations d’interdépendance. Par exemple, dans l’encadré 2, le Gouvernement éthiopien prend également en considération, dans le cadre du CSLP, les relations d’interdépendance et d’autres volets du développement. 

	Encadré 1. Vision 2025 concernant le développement de la Tanzanie

La Vision 2025 concernant le développement de la Tanzanie est un plan de développement national formulé en 1999 pour orienter le développement économique et social de la Tanzanie à l’horizon 2025. Il s’agit principalement d’améliorer les conditions de vie en traitant de questions telles que l’insécurité alimentaire, l’éducation, l’égalité des sexes, les soins de santé, la santé en matière de reproduction, la mortalité, l’eau, l’espérance de vie, la lutte contre la pauvreté; de promouvoir la bonne gouvernance et l’Etat de droit et d'encourager des valeurs morales et culturelles positives, la primauté du droit, la lutte contre la corruption et d’autres maux; de mettre en place une économie solide et compétitive (en encourageant l’industrialisation, en réduisant le taux d’inflation, en augmentant le taux de croissance, en renforçant les capacités infrastructurelles, en améliorant l’accès aux marchés régionaux et mondiaux). 

La Commission du plan, qui relevait alors du Ministère d’Etat et de la Vice-Présidence, a été chargée de suivre l'élaboration de la Vision 2025 en collaboration avec les parties prenantes, notamment les secrétaires généraux des ministères, les partis politiques, les chefs religieux, les organisations de femmes et de jeunes, la Chambre de commerce et d’industrie, les agriculteurs, les associations professionnelles et les citoyens tanzaniens. 


	Encadré 2 : Principal axe de la stratégie éthiopienne de développement durable et de lutte contre la pauvreté :

· Mettre surtout l’accent sur le secteur agricole; 

· Accroître le taux de croissance du secteur privé et promouvoir, en particulier,  le développement industriel pour créer des emplois non agricoles et développer la production (notamment l’investissement pour mettre en place les infrastructures nécessaires); 

· Promouvoir une croissance rapide des exportations en fabriquant des produits agricoles à forte valeur ajoutée et en augmentant l’aide aux secteurs manufacturiers axés vers l’exportation, en particulier en améliorant le traitement des peaux et des cuirs  et en fabriquant des produits textiles de qualité; 

· Consacrer d’importants investissements à l’éducation et redoubler d’efforts pour lever les graves contraintes liées à la mise en œuvre des programmes de développement; 

· Renforcer le processus de décentralisation afin de déléguer des pouvoirs aux populations locales, d'assouplir le système et d'améliorer les prestations de services; 

· Améliorer la gouvernance pour transformer la société, donner plus de moyens d’action aux pauvres et créer un environnement favorable à la croissance et au développement du secteur privé;

· Promouvoir la recherche agricole, la collecte des eaux et aménager de petits périmètres irrigués; 

· Mettre l’accent sur une plus grande utilisation des ressources en eau pour assurer la sécurité alimentaire. 

(Source : République fédérale démocratique d’Ethiopie, Ministère des finances et du développement économique, Programme de développement durable et de lutte contre la pauvreté, juillet 2002, Addis-Abeba (Ethiopie))  


34. Les principaux axes de la politique de développement doivent prendre en considération tous les secteurs de l’économie et incorporer systématiquement les interdépendances mais il ressort de l’étude menée que les interdépendances sont également incorporées dans les politiques sectorielles. C’est ce qui ressort de l’orientation générale de la politique agricole tanzanienne (encadré 3 ). De même, les interdépendances sont incorporées dans la vision concernant la politique sud-africaine de population ainsi que dans son cadre (encadrés 4 et 5, respectivement). Ces exemples confirment les réponses au questionnaire, d’après lesquelles les interdépendances sont prises en considération dans tous les principaux axes de la politique. 

	Encadré 3. Politique tanzanienne dans le domaine de l’agriculture et de l’élevage, 1997.

La nouvelle politique s’explique notamment par la nécessité de réviser la politique de 1983 afin de tenir compte de la fusion des secteurs de l’agriculture et de l’élevage, qui relevaient de ministères distincts au moment de la formulation de la politique de 1983. Ces deux secteurs ont été scindés à nouveau, l’élevage étant rattaché au ministère de l’hydraulique. La politique actuelle s’explique, par ailleurs, par l’évolution économique survenue depuis 1986 dans le cadre des programmes d’ajustement structurel et par la nécessité d’incorporer les objectifs énoncés dans la Vision du développement 2025 concernant la Tanzanie. 

La politique agricole tanzanienne vise essentiellement à améliorer les conditions de vie de ceux qui vivent de l’agriculture, à commercialiser des produits agricoles et, partant à accroître les revenus. Elle recouvre les domaines sectoriels suivants: travaux de recherche axés sur la vulgarisation, formation, services de réglementation, services techniques, commercialisation et santé animale. Elle englobe également d’autres secteurs correspondant aux interdépendances, tels que la terre, l’environnement, la promotion des femmes, l’infrastructure et l’industrie.   A cet égard, elle prévoit des réformes agraire visant à renforcer la sécurité d’occupation des terres pour les propriétaires fonciers, du point de vue du droit coutumier et du droit moderne, et d’améliorer l’accès à la terre pour les femmes. En ce qui concerne l’environnement, la politique agricole tanzanienne encourage les pratiques efficaces pour l’intensification de l’agriculture, la lutte contre l’érosion des sols et la gestion de la fertilité des sols, l’agroforesterie, le contrôle de l’empiètement des réserves en terre et le contrôle des produits agrochimiques. 


	Encadré 4.  Objectifs de la politique de population 

de l’Afrique du Sud

La politique de l’Afrique du Sud en matière de population vise essentiellement à améliorer la qualité de vie de tous les Sud-Africains et à équilibrer les tendances démographiques pour assurer un développement socio-économique durable et protéger l’environnement. Plus précisément, elle vise à modifier les déterminants des tendances démographiques du pays afin de promouvoir un développement humain durable. 

Ces objectifs correspondent aux deux piliers de la politique. Le premier consiste à intégrer systématiquement les facteurs démographiques dans tous les plans, politiques, programmes et stratégies visant à améliorer la qualité de la vie des populations à tous les  niveaux, dans toutes les branches et institutions de l’État.  Le deuxième consiste à adopter une approche coordonnée, multisectorielle, interdisciplinaire et intégrée pour concevoir et mettre en œuvre des programmes et des activités répondant aux grandes préoccupations des populations. Il faut disposer d’informations fiables et actuelles sur la population et le développement humain afin de pouvoir formuler des politiques, concevoir des programmes, les mettre en œuvre, en suivre l’exécution et les évaluer. 

Source : République d’Afrique du Sud, Département du développement social, Population Policy for South Africa, March 1998


	Encadré 5.  Politique de gestion de l’environnement

Cette politique vise à instaurer une société vivant en harmonie avec son environnement, grâce à une gestion globale et intégrée de l’environnement destinée à assurer le développement durable. Pour concrétiser cette vision, le gouvernement se penche en même temps sur les droits environnementaux et les besoins en matière de développement des populations. 

Source : Department of Environmental Affairs and Tourism, White Paper on Environmental Management Policy, April 1999.


XI. 
Arrangements institutionnels

35. La nature des arrangements institutionnels est également un bon indicateur de la prise de conscience, par les pays, de la nécessité de prendre en considération les relations d’interdépendance. Il a été indiqué plus haut que la formulation des politiques, les ateliers et les séminaires se déroulent suivant des méthodes participatives. Il importe à cet égard qu’un dispositif institutionnel approprié permette de s’assurer que les parties prenantes continueront de participer à ces activités. 

36. Dans tous les pays, un organe national de haut niveau coordonne les questions de développement durable et il ressortait d’au moins 80 % des réponses, environ, que cet organe était connu. Cet organe relève d’une entité différente d’un pays à l’autre, mais, dans la plupart des pays, c’est le ministère de l’environnement qui coordonne ses activités. Dans la plupart des pays, le mode de fonctionnement de cet organe n’est pas bien défini et, dans les autres, l’organe vient d’être mis en place. 

37. 
Plusieurs ministères et organismes ont créé ou s’apprêtent à mettre en place des mécanismes et organes de coordination pour mieux formuler les politiques et les mettre en œuvre. 

XII. 
Conclusion

38. L’analyse des résultats du questionnaire, l’examen des documents concernant les politiques et les discussions tenues avec les membres des institutions chargées de formuler les politiques montrent que ces dernières et leur personnel sont conscients de la nécessité d’aborder les questions sectorielles relatives à la population, à l’environnement et au développement de façon globale. La plupart des documents, surtout ceux qui concernent les politiques et les stratégies, abordent les questions sectorielles dans un esprit plurisectoriel. Dans la quasi-totalité des cas, la formulation des politiques s’est déroulée conformément à des méthodes participative et du personnel travaillant dans d’autres secteurs, ainsi que les parties prenantes, y ont été associés. Bien qu’un organe de haut niveau coordonne les questions de développement durable au niveau national, il n’est pas évident que ces politiques continueront d’être mises en œuvre de façon multisectorielle. 

39. La moitié des pays faisant l’objet de l’enquête connaissent le modèle PEDA, en tant qu’instrument de planification, mais tous les ministères  ne l’utilisent pas. La CEA devrait s’efforcer de diffuser cet instrument auprès des Etats membres et s’assurer qu’il permettra d’améliorer la planification. Les autres  instruments de planification tels que la comptabilité de l’environnement et des ressources naturelles ou le SIG sont de plus en plus utilisés pour faire connaître les relations d’interdépendance et planifier les activités. 

XIII. 
Recommandations

40. Les Etats membres étant conscients des interdépendances, le PEDA ne sera utile que s’il est actualisé périodiquement pour incorporer de nouvelles questions liées au développement durable.  Il permettra alors de mieux faire comprendre les interdépendances et d’améliorer l’analyse des politiques.  Une formation devrait donc être dispensée aux universités et autres instituts en vue d’affiner les méthodes d’analyse du PEDA.  Il faudrait également former un petit groupe de formateurs dans les différents  pays  et la CEA devrait être constamment en contact avec les différents pays pour leur apporter l’assistance nécessaire. 

41. En ce qui concerne les activités de sensibilisation, de plaidoyer et de planification relatives à la comptabilité de l’environnement/des ressources naturelles, et compte tenu du mandat de la Commission, la CEA pourrait approfondir ses activités et mettre en place des modules de formation à cette discipline. Cette formation pourrait être assurée en collaboration avec des universités et des instituts de formation. Le SIG est un instrument de plaidoyer et de planification très efficace et la Division des services d’information pour le développement (DSID) de la CEA mène des activités dans ce domaine. Les Etats membres auraient beaucoup à gagner d’une collaboration plus étroite entre la Division du développement durable et la Division des services d'information pour le développement, en vue d’une utilisation du SIG dans les travaux concernant les interdépendances.  

42. 
Il faut se féliciter que les relations d’interdépendance soient incorporées dans les plans de développement, en général. Les cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté étant devenus l’instrument de développement des pays africains, il ne faut pas perdre de vue l’importance des relations d’interdépendance dans le cadre du développement durable des pays du continent. 
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� Document élaboré à la suite de l’enquête effectuée par les services de la Division du développement durable dans 10 pays africains















